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Les cheminots informaticiens de tous services se sont fortement mobilisés dans l’action et la 
grève nationale du 03 février. Suite à ce rapport de force, la Demande de Concertation 
Immédiate spécifique Informatique qui a été posée a permis de réunir les représentants de 
la DRH, de la DSIT (Direction des Systèmes d'Information et de Télécommunication), des 
systèmes d'information de SNCF Voyages (VINSI SI) et de l'infrastructure (ISI), ainsi que du 
Département Télécom Informatique de la Direction de l'infrastructure (CSCTI). Un tel panel 
de dirigeants dans une même salle de réunion avec les organisations syndicales n’est pas 
banal dans le contexte de verticalisation de l'entreprise. Cela mérite d’être souligné. 

Les représentants des organisations syndicales représentatives (CGT, UNSA, SUD, CFDT) ont 
pu ainsi : 

 Souligner le défaut majeur de communication et le manque d’écoute de la 
direction dans ce dossier ; 

 Défendre leur exigence fondamentale de la maîtrise par la SNCF de son système 
d'information, et de la pérennité du métier de cheminot informaticien en DSI 
comme en ASTI ; 

 Rappeler les vives inquiétudes et le profond mécontentement des cheminots et des 
prestataires autour d’ULYSSE et de son avenir au-delà de 3 ans ; 

 Rappeler les réserves mentionnées dans le rapport de l'Inspecteur Général des 
Finances ; 

 Mettre en avant les risques psycho sociaux générés par cette évolution. 

Nous avons insisté sur : 

 Le respect des instances et donc le passage du dossier au CCE ; 
 Le devenir des salariés issus de la sous-traitance et impactés directement par 

ULYSSE ; 
 Une véritable politique d’embauche et notre opposition à la sous-traitance massive ; 
 Le refus des délocalisations de la charge de travail dans des pays où les conditions 

sociales sont les plus faibles (offshore) ; 
 Le maintien et le renforcement d’une informatique intégrée au sein de l’EPIC ; 
 La réintégration des postes stratégiques ; 
 L’ouverture d’un examen de TAD informatique ; 
 Un déroulement de carrière identique pour les informaticiens des DSI et des ASTI. 

Les réponses de la Direction sont loin de correspondre à nos attentes. Certaines affirmations 
sont sans fondement et sans aucune garantie. En définitive…juste des paroles… rien de 
concret. 

 Compte tenu de la tournure prise par le dossier, les organisations syndicales 
représentatives (CGT, UNSA, SUD, CFDT) se donnent le droit de communiquer sans 
retenue sur les conséquences de mise en œuvre du projet ULYSSE. 

 Ensemble, nous devons rester vigilants et mobilisés. Nous devons contraindre la 
Direction à s’engager par écrit, afin d’obtenir les garanties nécessaires sur ce sujet 
crucial. Engagez-vous dans l’action de grève ou de manifestation dans le cadre de la 
journée de mobilisations interprofessionnelles du 23 mars 2010. 

 Paris, le 09 mars 2010 
 



 
 


